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Objet : Réponse à votre courrier du 10 juillet 2025 

Monsieur le Président, 

A VENIR DE LA LANGUE FRANCAISE 
BP 6 - 77430 

CHAMPAGNE SUR SEINE 

Strasbourg. le 18 août 2025 

Je fais suite à votre courrier ci-dessus référencé aux termes duquel vous sollicitez de 
l' Eurométropole de Strasbourg le retrait d'une affiche de sa campagne de prévention contre les 
moustiques tigres. 

Vous estimez que cette affiche, sur laquelle est inscrit le mot anglais « WANTED », ne 
respecterait pas la loi n094-665 du 4 août 1994 relative à remploi de la langue française. 
nQ[allllllent son article 4. 

En premier lieu, le tenue précité a fait l'objet d' une traduction en langue française. En effet, 
figure en haut à gauche de l' inscription contestée un astéri sque renvoyant aux termes « A VIS 
DE RECHERCflE ) situés en bas à droite de l'affiche. 

En deuxième lieu, la traduction est de tai Ile suffisante pour être autant « lisible» et ' 
« intelligible » que récriture en langue anglaise. 

Selon la circulaire du 19 mars 1996 appliquant la loi du 4 aoüt 1994 : 

« V ile similitude des de/L\' préselltatiolls et Il'' pllmllélisme des m odes d'expression entre les 
delLY vers iolls /te sOUltollle{ois pliS exigés. En oUlre, la rraduction peut ne pas êlre ail mol à 
mOl, dès lors ql/'elle reste dans l'esprit du leXie original. ») 



Enfin, l'inscription ({ WANTED » ne 
de prévenir 
« LU7TON.S 

l'information """,",u,,,,,, U.'-

L'affiche de "'''''''''';"n 

compréhensible. 
est donc conforme aux 

suite, votre demande ne peut ,' ...... ,." .. 
précitées et est tout à fait 

une réponse favorable. 

décision peut faire l'objet. dans un à compter de sa notification, 
d'un recours contentieux devant le Tribunal de Strasbourg> sans préj 

d'introduire dans le un recours gracleux de son 

souhaitanl une bonne 
l'expression de mes 

de la présente, je vous 

"''''''''''''Jl.'.'' distinguées, 

1 
Jean-P~ilippe 

1 

d Monsieur le 




